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Rapport

La répression des manifestations en Guinée, en particulier
celles  contre  la  réforme  constitutionnelle  permettant  au
président Alpha Condé de briguer un troisième mandat, a causé
la mort d’au-moins 50 personnes en moins d’un an, a déclaré
Amnesty  International  dans  un  nouveau  rapport  publié
aujourd’hui,  près  de  deux  semaines  avant  l’élection
présidentielle.

Le rapport*, Marcher et mourir : Urgence de justice pour les
victimes  de  la  répression  des  manifestations  en  Guinée
documente  la  responsabilité  des  forces  de  défense  et  de
sécurité,  associées  parfois  à  des  groupes  de  contre-
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manifestants, dans des homicides illégaux de manifestants et
de passants entre octobre 2019 et juillet 2020.

Il  fait  aussi  état  de  200  blessés,  d’arrestations  et
détentions arbitraires et au secret d’au-moins 70 personnes
pendant la même période. Par peur de représailles, plusieurs
blessés  par  balle  ont  fui  leur  domicile.  Des  autorités
hospitalières  ont  aussi  refusé  d’accueillir  les  corps  de
victimes tuées lors de certaines manifestations.

“Nous avons parlé à des familles meurtries qui nous ont
décrit comment leurs enfants ont perdu la vie, victimes d’une
balle reçue dans le dos, à la poitrine, à la tête ou au cou.
Des blessés nous ont montré leurs graves séquelles au bras,
genou ou pied, causées par des armes à feu, des grenades
lacrymogènes ou même des véhicules des forces de sécurité.”

Samira Daoud, directrice régionale d’Amnesty International
pour l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale.

« Nous avons parlé à des familles meurtries qui nous ont
décrit comment leurs enfants ont perdu la vie, victimes d’une
balle reçue dans le dos, à la poitrine, à la tête ou au cou.
Des blessés nous ont montré leurs graves séquelles au bras,
genou ou pied, causées par des armes à feu, des grenades
lacrymogènes ou même des véhicules des forces de sécurité, » a
déclaré  Samira  Daoud,  directrice  régionale  d’Amnesty
International pour l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale.

« Exercer son droit à la liberté de réunion pacifique reste
toujours dangereux en Guinée, où l’impunité des violations des
droits humains est demeurée la règle pendant ces dix dernières
années.  Des  actes  concrets  sont  attendus  de  la  part  des
autorités pour que justice soit rendue aux victimes et à leurs



familles. »

Basé sur des entretiens menés avec plus de 100 personnes et
des  analyses  de  documents  officiels,  de  vidéos  et  de
photographies, le rapport apporte la preuve que les autorités
ont  agi  en  contradiction  avec  les  normes  nationales  et
internationales. Les forces de défense et de sécurité ont eu
recours aux armes à feu de manière illégale dans plusieurs
villes du pays.

Entre octobre 2019 et février 2020, plus de 30 personnes ont
ainsi perdu la vie lors de manifestations contre le projet de
changement de constitution. Parmi elles, 11 ont été tuées par
balles, touchées à la tête, au thorax ou à l’abdomen.

Les gendarmes ont tiré sur un des jeunes. Alpha Oumar est
venu le sauver et on lui a tiré sur la jambe. Ensuite des
manifestants  sont  venus  le  bastonner.  Il  a  rendu  l’âme
quelques minutes après.

Un membre de la famille du conducteur de moto-taxi Alpha
Oumar Diallo touché par balle le 22 mars

Le  22  mars  2020,  jour  du  double  scrutin  législatif  et
référendaire boycotté par l’opposition, a été particulièrement
meurtrier, avec au moins 12 manifestants tués dont neuf par
balle. Amnesty International a reçu plusieurs témoignages et
authentifié des photographies et des vidéos qui confirment
l’implication  de  groupes  de  jeunes  contre-manifestants  aux
côtés des forces de défense et de sécurité.

Conducteur de moto-taxi âgé de 18 ans, Alpha Oumar Diallo a
été touché par balle le 22 mars puis tabassé à mort par des
contre-manifestants à Conakry.



Un membre de sa famille a déclaré : « Les gendarmes ont tiré
sur un des jeunes. Alpha Oumar est venu le sauver et on lui a
tiré sur la jambe. Ensuite des manifestants sont venus le
bastonner. Il a rendu l’âme quelques minutes après. »

Entre avril et juillet 2020, sept personnes ont été tuées lors
de  manifestations  en  faveur  d’une  meilleure  desserte  en
électricité, et lors de protestations contre la gestion des
barrages sanitaires installés dans le cadre de la lutte contre
le Covid-19.

Des dizaines de blessés par balle
Amnesty International a documenté des dizaines de blessés par
armes  à  feu.  Par  exemple,  au  moins  15  personnes  ont  été
blessées lors des marches d’octobre et de novembre 2019, dont
huit par des armes à feu, selon des entretiens réalisés par
l’organisation  avec  des  victimes  et  des  membres  du  corps
médical.

Un maçon de 29 ans, est devenu paraplégique le 14 octobre 2019
après avoir été atteint par une balle entrée par le cou et
ressortie par le dos. Il a déclaré à Amnesty International : 
« […] On marchait vers les gendarmes qui étaient protégés par
des casques. L’un d’eux, camouflé, a tiré sur nous. Il a tiré
sur un ami tué sur le coup, puis il a tiré sur moi. Il était
caché,  je  ne  l’ai  pas  vu…  Je  demande  aux  autorités  de
s’occuper de moi pour que je puisse retrouver la santé et que
je puisse à nouveau marcher. Je ne dors pas à cause de la
douleur. »

Les forces de défense et de sécurité ont parfois blessé des
personnes en les heurtant avec un véhicule, ou suite à des
tirs  de  grenades  lacrymogènes.  Un  homme  a  succombé  à  ses
blessures quelques jours après avoir été écrasé le 22 mars par
un véhicule de la gendarmerie. « Il courait quand il a été
heurté. Ses deux pieds et sa tête ont été écrasés. … Il a été
opéré mais est mort car il avait perdu beaucoup de sang »,



selon un témoignage.

Des corps refusés dans des morgues
Le 22 mars, certains corps de personnes décédées durant des
manifestations n’ont pas été acceptés dans des morgues des
hôpitaux  publics,  après  y  avoir  été  transportés  par  des
parents ou des passants.

« Des informations crédibles laissent penser que les autorités
ont empêché l’accueil dans les hôpitaux de corps de victimes
déplacées  sans  la  présence  d’un  officier  de  police
judiciaire,  »  a  déclaré  Samira  Daoud.

«  Le  refoulement  de  ces  corps  par  les  hôpitaux  publics
signifie que les victimes ne figurent pas dans le bilan des
morts du gouvernement. En conséquence, les familles n’ont pas
obtenu de certificat de décès et il n’y a pas eu d’autopsie
facilitant l’ouverture d’une enquête judiciaire. »

La  quasi-totalité  des  enquêtes  restées
sans suite
Les autorités ont fréquemment annoncé l’ouverture d’enquêtes
sur les cas de personnes tuées lors de manifestations. Mais
elles sont restées sans suite pour la quasi-totalité d’entre
elles, bafouant ainsi le droit à la justice des victimes de
violations de droits humains ou de leurs familles.

Des menaces, la peur de subir des représailles et l’absence de
confiance dans la justice ont conduit des victimes ou leurs
proches à se cacher et à ne pas porter plainte. Parmi les
familles des 12 personnes tuées les 21 et 22 mars, une seule a
déclaré à Amnesty International avoir porté plainte.

Interdiction des manifestations
Le rapport met également en relief les nombreuses atteintes au



droit à la liberté de réunion pacifique. Par exemple, au moins
10 interdictions de manifester contre le projet de changement
de constitution ont été recensées en quatre mois dans le pays.

Les motifs invoqués par les autorités sont restés plus vagues
les  uns  que  les  autres,  et  contraires  au  droit
international. À Kindia par exemple, en novembre 2019, les
autorités ont interdit une manifestation parce que : « le
lundi  est  le  premier  jour  de  la  semaine,  jour  où
l’Administration tout entière commence le travail, jour où les
élèves, étudiants doivent aller en classe, et la population
qui doit aussi vaquer à ses occupations quotidiennes. »

Soixante-dix  personnes  ont  été  arrêtées  et  détenues
arbitrairement pour avoir protesté notamment contre le projet
de  réforme  constitutionnelle.  Plusieurs  d’entre  elles  ont
raconté  à  Amnesty  International  le  traitement  inhumain  ou
dégradant subi durant leur détention.
Des  membres  du  Front  national  pour  la  défense  de  la
Constitution  (FNDC)  dont  deux  femmes  qui  ont  tenté  de
dissuader  des  électeurs  d’aller  voter  ont  été  arrêtés  le
22 mars 2020 dans la région de Boké par certains habitants qui
les ont tabassés. Conduites en détention par la gendarmerie,
les deux femmes ont été menacées de viol, selon leur récit.

L’activiste  Abdoulaye  Oumou  Sow,  qui  a  été  arrêté  le
11 octobre 2019, a été détenu dans une « cellule noire » de
17  h  jusqu’au  lendemain  à  13  h.  Il  raconte  à  Amnesty
International  :
« […] J’ai demandé qu’on me sorte la bouteille remplie d’urine
pour me permettre de mieux respirer, mais malheureusement les
agents ont refusé, et pire ils m’ont dit de la boire au cas où
j’aurais envie de me désaltérer. »

Quiconque sera élu à l’issue de l’élection présidentielle du
18 octobre prochain sera tenu de garantir que des enquêtes et



poursuites soient menées sur toutes ces violations, et que
les  personnes  suspectées  soient  traduites  devant  les
tribunaux compétents.

Samira Daoud

«  Ces  comportements  de  l’armée  violent  les  lois
internationales  contre  la  torture  et  autres  peines  ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants. À ce rythme, il
est fort à craindre que l’impunité favorise la répétition de
ces violations et la défiance envers les institutions, » a
déclaré Samira Daoud.

« Quiconque sera élu à l’issue de l’élection présidentielle du
18 octobre prochain sera tenu de garantir que des enquêtes et
poursuites soient menées sur toutes ces violations, et que les
personnes  suspectées  soient  traduites  devant  les  tribunaux
compétents. »

Cet  article  est  republié  à  partir  de  amnesty.org.  Lire
l’original ici

*Lire le rapport: Marcher et mourir : Urgence de justice pour
les victimes de la répression des manifestations en Guinée
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